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ARRETE 

imposant à la société LAVARIIONE la réalisation 
d'une étude des rejets de substances dangereuses dans Pean 

de son établissement situé 3, avenue de l'Industrie à CORBAS 

  

    

4 de la zone dle défense Sud-E 
Préfet de la région Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 
Chevalier de la Lévion d'Honneur 

    

VU la directive 2000/60/CF du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l'eau (DCE) 

VL Ia directive 20061 LICE du LS février 2006 concemant la pollution causée par certaines 
substances dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté    

la directive 2008108 CE da 16 décembre 2! 
cnviconnementale dans le domaine de l'eau 

    18 établissant des normes de qualité 

  

VU le code de l'environnement, notamment les articles L 412-3 et R 512-31 el R211-11-{ à 
RAI-3; 

VU le décret n°2009-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la 
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 199 modifié relatif aux prélèvements et à la 
consommation d'ean ainsi qu'aux émissions dé Loule nature des installations classées 
pour la protection de environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel dn 20 avril 2005 modifié prés en application du décrel du 20 avril 2005 
relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques pat 
certaines substances dangereuses : 

  uesdeis LL. OU #02 06 40.12      



  

  

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre 

La pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU L'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 

polluantes ; 

VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise unë action nationale de recherche ct 

de réduction des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les installations 

classées : 

VU la circulaire DCL 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du «bon état » et à la 

constitution des référentiels pour les eaux douves de surface (cours d'eau, plans d'çau) : 

  

VU la cireulafre di 7 moi 2007 définissant les «normes de qualité environnementale 

provisoires (NOEp} ct les objectifs nationaux de réduetion des émissions de certaines 
substances ; 

VI la circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de ln deuxième 

phrase de l'action nationale de recherche ct de réduétion des substances dangereuses pour 

le milieu aquatique présentés dans lex rejets des installations classées pour la protection 
de l'environnement soumises à autorisation ; 

  

VU le rapport d'étude de L'INFRIS N°DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 fisant étal 

de La synthèse des mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains 
sécleurs industriels ; 

      

   ctoral du 23 nclobre 1995 autorisant la société LAVARIIONE à exploiter 

s cilemes roulières, 1, avenue de l'Industrie à CORBAS 
VU l'arrêté pré 

ane station de lavage intérieur 8 

  

le rapport en date du 3 juin 2010 de la direction régionale de l'environnement, de 

   

  

l'aménagement et di logement, service chargé de l'inspection des installations classées 

VI l'avis du conseil départemental de l'environnement el des risques sanitaires el 
icchnologiques exprimé dans sa séance du 24 juin 2010    

CONSIDERANT que la directive 2000/60/CH du 23 octobre 2000 susvisée, afin de renforcer 
la protection de l'environnement aquatique, prévoit, notamment, en son artiele 16, qu'il 
convient de melre en place des mesures visant à réduire progressivement les rejels de 
certains polluants définis comme « prioritaires » et à supprimer progressivement (dans le 
délai maximum de vingt ans) les rejets, émissions ct perles de substances dangereuses 
définies également comme « prioritaires » ; 

CONSIDERANT que, en application des dispositions de la directive précitée, le minisière en 
charge de l’environnement à mis en place au niveau national une action de recherche dans 
l'eau des substances poïluantes rejetées par les installations classées pour la protection de 
L'environnement ;



  

CONSIDERANT que certains établissements, et notamment celui exploité à CORBAS par la 
société LAVARLIONE, n'ont pas participé à la première campagne de recherche de 
substances dangereuses lancée dans le cadre de l'action nationale précitée ; 

  

CONSIDERANT qu'il apparaît nécessaire, compte lenu des effets toxiques porsistants et 
bioaccumulables des substances dangereuses, d'évaluer qualitativement et 
quantitativement, par une surveillance périodique, les rejets de substances dangereuses 
dans l'eau issus du fonctionnement de létablissement exploité par la société 
LAVARHONE, afin de proposer, le cas échéant, des mesures de réduction où de 

suppression adaptées ; 

  

  

CONSIDERANT, dans ces conditions, qu'il convient de présérire par arrêté à la société 
LAVARHONL la réalisation d’une campagne de recherche de substances dangereuses 
dans les effluents industriels de son élablissement de CORBAS : 

  

CONSIDERANT dès lors qu'il convient de faire application des dispositions de l’article 
R 512-31 du code de l’environnement ; 

  

SUR la proposition du directeur départemental de Ja protection des populations ; 

ARRÊTE : 

  

ARTICLE 1%: Objet 

  

La société LAVARFIGNE doit respecter, pour l'exploitation dés installations de som 
établissement situé 3 avenue de l'Industrie à CORBAS, les dispositions du présent arrêté 
qui vise, en particulier: à fixer les modalités de surveillance provisoire des rejets de substances 
dangereuses dans l'eau afin d'améliorer la connaissance qualitative et quantitative des rejets de 

  

substamees. 

  

En fonction de ces résultats de surveillance, le présent arrêté prévoit pour l'exploitant la 
fourniture d'études technico-éronomiques présentant les possibilités d'actions de rédueion out 
de suppression de certaines substances dangereuses dans l'eau. 

   

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 1995 susvisé sont complétées par celles 
du présent arrêlé. 

ARTICLE 2: Preseriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et 
d'analyses 

2.1 - Les prélèvements él analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter 
les dispositions de l'annexe 5 du présent arr 

 



  

  

222 - Pour l'analyse de ces substances, l'exploitant doit fairé appel à un laboratoire d'analyse 

accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires », pour 

chaque substance à analyser. 

  

2.3 - L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le 
lihoratoire qu’il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement ct de mesures afin 
de s'assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 5 du présent arrété 

  

= Jnstificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements ct d'analyse dé substances 

dans Ja matrice « eaux résiduaires » comprenant à minima : 
&) Numéro d'accréditation, 
b) Extrait de l'annexe technique sur les substances concemées, 

- Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans 
les rajets industriels, 

‘übleau des perfommances et d'assurance qualité précisant Les limites de quantification pour 
analyse des substances qui doivent être inférieures où égales à celles de l'annexe 2 du 

présent arrêté, 

    

Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions de l’annoxe 5 du présent 
arrêté, conforme au modèle figurant à l'annexe 3 du présent arrêté 

    

A - Dis le cas où L'exploitant soubile réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, 
celui-ci doit lournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement ct de mesures 
prévues à l'article 3 du présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant La fiabilité 
ét la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement el de mesure de débil. 

  

Ces procédures doivent intégrer les points détaillés au point 3 de l'annexe Set préciser les 
nodaliés de traçabilité de ces opérations 

  

2.5 - Les mosures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel au point 2.4 de 

l'arrêté préfectoral 23 octobre 1995 précité, sur des substances visées aux articies 3 et 4 du 

présent arrêté. peuvent se substituer à certaines mesures visées aux arlicles 3 ct 4, sous réserve 
du respect des condilions suivantes 

+ la fréquence de mésures imposée respectivement aux articles à et 4 ost respectée 
+ les modalités de prélèvement el d'analyses pour les mesures de surveillance réalisées en 

application de l'arrêté 23 octobre 1995 précité répondent aux exigences de l'annexe 5, 
notamment sur Les limites de quantification. 

ARTICLE 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 

3.1- Première phase d’étude des rejets de substances dangereuses : surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre, dans un délai de 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, 

le programme de surveillance au point de rejet des effluents industriels de l'établissement dans 
les conditions suivantes



  

  

= liste des subslances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent 

arrêlé, 
# _périodicilé : L mesuré par mois pendant 6 mois, 
"durée de chaque prélèvement : 24 heures représentalives du fonclionnement de 

l'installation. 

  

L'exploitant pourra abandonner la recherche d’une substance marquée par * à l'annexe | si 

cette substance n'a pas été délectéc après 3 mesures consécutives réalisées dans les conditions 

tcchniques décrites dans l'annexe 5. 

3.2- Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir, dans un délai de 12 mois à compter de la notification du présent 

arrêté, un rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre 

  

un tableau récapitulalif des mesures sous une fomme synlhétique selon l'annexe À du 
présent arrêté, Ce (ableau comprend, pour chaque substance, sa concentration él son flux, 
pour ehacune des mesures réalisées. Le tableau comprend également les concentrations 
minimale, maximale et moyenne relevées au cours de Ia période de mesures, ainsi que les 
flux minimel, maximal et moyen et les limites de quantification pour chaque mesure, 

+ L'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté, 
= dans le cas où l'exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, l’ensemble 

des éléments permettant d'atlester de In traçabilité de ces opérations de prélèvement et de 
mesuré de débit, 

«des commentaires et explications sur les résultats obtenus ct leurs éventuelles variations, 

en évaluant les origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des 
activités industrielles exercées ct des produits utilisés, 

= des proposilions dément argumentées, Le cas échéant, si l'exploitant souhaite abandomner 
la surveillance pour certaines substances, en référence aux disposilions du point 3,3 

xploitant souhaite adopler un 

    

  

+ des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si 
rythme de mesures autre que Irimestriel pour la poursuite de Ia surveillance, 

+ le cas échénnt, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur 

  

eigine (superficicile, saulerraine ou adduction d'eau potable 

L'exploitant devra préciser la valeur du débit mensuel minimal de référence de fréquence 
quinquennale (QMNAS) de la masse d'enu dans laquelle à lieu le rejet. 11 pourra Ke baser 
notamment sue la valeur du QMNAS de la station la plus proche qu'il trouvera sur le sile 
intemet de la banque LYDRO (httpiwwwhydro.canfrance.R) à laquelle un coefficient 
multiplicateur qui est le rapport de la taille du bassin versant au point de rejet sur la taille du 
bassin versant à la station devra être appliqué ou bien, un facteur correctif issu d'une 
modélisation, 

  

3.3 - Conditions à satisfaire pour abandonner la surveillance d’une substance à l'issue 

de la surveillance initiale 

  

L'exploitant pourra notamment supprimer la surveillance des substances présentes dans Le 
rejet des eaux industrielles qui répondront à au moins l'une des trois conditions suivantes (fa 
troisième condition n'étant remplie que si les deux critères 3.1 et 3.2 qui Ia composent sont 
tous les doux respectés) : 

  

  

 



  

1-1 est clairement élabli que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de 

la substance dans les rejels de l'établissement, 

2 - Toutes lés concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la 

limite de quantification LQ définic à l'annexe 2 de Fannexe 5, et reprise dans le tableau de 

l'annexe 1, 

  

3- 

  

3.1 - l'outes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à LO*NQE 

nomme de qualité envirommementale ou, L0*NQEp, norme de qualité environnementale 

provisoire fixée dans la cireulaire DE/DPPR du 7 mai 2007), 

  

3.2 = Tous les flux calculés pour la substance sont inféricurs à 10% du flux Ihéorique 

admissible par le milieu récepteur (le flux admissible étant Le produit du débit mensuel 

d'éliage de fréquence quinquennale sèche QMNAS ct de la NQË où NQFn 

conformément aux explications de l'alinéa précédent) 

  

  

L arrêté, les NQF sont définies par la directive 2008/105/CE 
5 janvier 2010 et les NOEp sont définies par la 

  

Au jour de publication du prés 
et reprises dans l'arrêté ministériel du 
cireulaire DE/DPPR 200723 

        

enne ARTICLE 4 : Mise en œuvre de Ia surveillance péi     

41 - Seconde phase d'étude des rejets de substances dangereuses : surveillance pérenne 

  

L'exploitant met en œuvre, dans un délai de 15 mois à compter de la notification du présent 
arrêté, le programme de surveillance pérenne dans les conditions suivantes 
= liste des substances dangcreuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présen 

arrêté, dant la surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi à l'issue de 
la surveillance initiale cn référence aux points 3.2 ct 3.3 du présent arrêté 

  

   

#._ périodicité: 1 mesure par trimestre pendant 30 mois, 
“ durée de chaque prélèvement : 24 heures représentalives du fonctionnement de 

l'instillation 

  

    Au cours de cette surveillance pérenne, l'inspection des installations classées peut demander par 

écril à l'exploitant d'adapter si besoin, en Lerme de substances ou de périodicité, ce programme 

de surveillance, au vu du rapport établi en application du point 3.2 du présent arrêté ct 

d'éléments complémentaires d'informations connues concernant notamment l'état de la masse 

d'eau à laquelle le rejet est associé. 

D'autres substances pourront également être supprimées sur la base des mêmes critères que ceux 

du présent arrêté et sur demande dûment motivée de l'exploitant. 

  

définis au point 3.3 

42 - Etude technico-économique 

L'exploitant fournit au préfet, dans un délai de 24 mois à compier de la notification du présent 
arrêté, une étude technico-économique, accompagnée d’un échéancier de réalisation pouvant 
s’échelonner jusqu'en 2021 répondant aux objectifs suivants pour l'ensemble des substances 
figurant dans la surveillance prescrite à l'article 3 du présent arrêté : 

  



  

1. l'our les substances dangereuses prioritaires figurant aux annexes D et 10 de la directive 
2000/G0/CE : possibilités de réduction à l'échéance 2015 ct de suppression à l'échéance 
2021 (2028 pour anthracène et endosulfn) ; 

Pour les substances prioritaires figurant aux annexes 9 el 10 de Ia directive 2000/60/CF : 
possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021; 

3. Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe T de la directive 
2006/LL/CE du 15/02/06, lorsqu'elles sont émises avec un flux supérieur à 20% du flux 
admissible duns le milieu : possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 
2021; 

4. Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe 1 de la directive 
2006/H/CE du 15/02/06, émises avec un [lux inférieur à 20% du flux admissible dans le 
milieu mais pour lesquelles la norme de qualité environnementale n’est pas respectée 
possibilités do réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021 

    

    

  

Cette étude devra mottre en exergue les substances dangereuses dont la présence 1lans Les rejets 
doit conduire à les supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen approfondi 
s'ppuyant notamment sur les éléments suivants 

      

  

"les résultats de la surveillance prescrite, 

  

« l'identification des produils, des procédés, des opérations ou des pratiques à l'origine de 
l'émission des substances dangereuses au sein de l'établissement,     

= un état des perspectives d'évolution de l'activité (procédé, niveau de production.) pouvant 
impacler dans le temps qualitativement ou quantilativement lé rojet de substances 

dangereuses 

    

“la définition des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usage où le rejët de ces 
substances 
Sur ce point, l'exploitant devra faire apparaître explicilement les mesures concernant la ou 
les subebnces dangereuses prioritaires ct celles liées aux autrès subsinnces. Les actions 

Sen œuvre cffou envisagées devront répondre aux enjeux vis à vis du milieu, 
notament par une comparaison, pour claque substance concemée. des flux rejelés et des 

      

flux admissibles dans le milieu. Ce plan d'sctions sera assorti d'une proposition d' 

  

de réalisation. 

  Pour chacune des substances pour lesquelles l'exploitant propose des possibilités de réduction 
ou de suppression, celni-ei devra faire apparaître dans l'étude susvisée l'estimation chiffrée 
pour chaque substance concernée, du rejet évité par rapport au rejet annuel moyen de 
l'installation (en valeur absolue en kg/an et en valeur relative en %) 

  

4.3- Rapport de synthèse de la surveillance pérenne 

  

L'exploitant doit fournir, dans un délai de 48 mois (4 ans) à compter de la notification du 
présent arrêté, un rapport de synthèse de la surveillance pérenne sur le même modèle que celui 
prévu à l'issue de la surveillance initiale el défini au point 3.2 du présent arrêté.    

Ce rapport doit conduire l'exploitant à proposer la nature du programme de surveillance à 
poursuivre selon les dispositions du point 3.3 ct en fonction des conclusions de l'étude 

qu'une telle étude aura été réalisée. 
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4.4 - Actualisation du programme de surveillance pérenne 

Après la remise du rapport de synièse de la surveillance pérenne, l'exploitant poursuit le 

programme de surveillance aux points de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les 

conditions suivantes 

“liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées dans l'annexe 1 du 

présent arrêté, dont Ja surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi en 

éférence au point 5.3 el à l’article 4 du présent arrêté, 
“périodicité : | mesure par trimestre, 
= durée dé chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de 

Pinstallation. 

    

    

   cas d'évolution dans les produits, des procédés, des apéralions où des pratiques 
susceptibles d'être à l'origine de l'émission dans les rejets de nouvelles substances dangereuses 
au sein de l'établissement, l'exploitant es tenu d'aclualiser Le cadre de sa surveillance à ces 
nouvelles substances jusqu'à la vérification du respect des dispositions définies à l'article 4. 11 
en infornera l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5 : Rapportage de l’état d'avancement de la surveillance des rejets 

    5.1 - Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Tes résultats des mesures du mois N réalisées en application des points 4.1, 4.1 et 4.4 susvisés 
sont saisis sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet 
effet, lorsque celi-ci sera rendu opérationnel pour la région Rhône-Alpes ct sont transmis 
mensuellement à l'inspection des installalions classées par voie électronique avant la fin du 
mois N+1 

ccessible au moment de la déciaralion, l'exploitant devra déclarer ses 
IRIS à cet elec (httprsde.ineris M), à la même 

  

Si ce site n'est pas 4 
résultats sur le site mis en placé par PIN 
fréquence ct dans les mêmes condiions. 

    

Si Pexploitant n'utilise pas la transmission électronique via Le site de Lélédéciaration susvisé 
sa d'informer l'inspection des installations classées et dans ce cas de lui transmettre 

avant le 15 du mois N+1 un rapport de synthèse relatif aux résultats 
  il est 

mensuellement par éer 
des mesurés el analyses du mois N imposées aux points 3.3 et 4.3 

    

&2 - Déclaration annuelle di 

  

s émissions polluantes 

Les substances fhisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 4 du présent arrêlé 
doivent faire l'objel d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté 
ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle dés émissions 
polluantes ct des déchets. 

Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l’article 3 

pour les émissions de substances dangereuses dans l'eau où par toute autre méthode plus 
précise validée par les services de l'inspection, notamment dans Le cas d'émissions dans le sol 
pour Les boues produites par l'installation faisant l'objet d'un plan d'épandage.



  

  

ARTICLE 6 

1. Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de CORBAS ot à la direction 

départementale de la protection des populations (service protection de l’environnement - 
pôle installations classées el environnement - préfecture du Rhône) et pourra y être 
consultée, 

9. Un extrait du présent arrêté sorn affiché en mairie pendant unc durée minimum d’un mois ; 

procès-verbal de l'accomplissement de cette formulité sera dressé par les soïns du maire. 
Le même extrait sera publié sur le site intemet de la préfecture pendant une durée 
identique 

€ 
établissement par les soins de l'exploitant: 

  1 extrait d'arrêté sem également affiché en permanence de façon visible dans 

  

4. Un avis sera inséré par les soîns du préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux 
Lcaux où régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 7 

Délai et voie de recours (article 1. 514-6 du code de l’environnement) : la présente décision no 

peut être déférée qu'au Mibunal administratif; le délai de recours est de deux mois pour le 
demandeur où l'exploitant à compter de sa notification et de quatre ans pour les ticrs à 
compter de se publication ou de son affichage. 

ARTICLE 8 

La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental de lu prolcction des 
popuialions, ea charge de l'inspection des installations classées, sont chargés, chacun en c6 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée 

e de CORBAS, chargé de l'affichags 

  

preseril à l'article 6 précité 

  

# au directeur départementai des territoires, 

s à l'exploitant 

Eyon,le À 8 ADUT 20i9 

 



  

ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Etablissement : LAVARHONE à CORBAS (69) 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
      

      

    
  

  

    
  

  

  

Limite de Valeurs à prendre 
quantification à | en compte au tire 

. atteindre par les de l'art.3.8 point 3.4 

| Substance en] Giiese | — laboratoires : delAP: 
RER LG en pal 40*NQE-MA où 

(source rames 52 dela | 10*NGEp en pal 
Givulate du 0504/2009) 

Biphényle 1684 4 0,05 17 

Chlorure do méthylène 2 

{dichlorométhiane) Le + l 5 708 

étrachloroëthylène HA 3 05 100 
[Trichioroéthyiène +286 105 
Henzène +0 
Ethylbenzène 200 

Toluène 740 
Xlènes (Somme oum.p) 100 
Anthracène 1 

(Fluoraniène ‘ | 
Naphtalène 

24 

| Classei=<08 

Giants 2= 0.8 
Cadmium et ses composés! Classe 3 = 0.9 

Classe 4= 15 
Clsses=25 _| 

a à Fonction du Bruit de 
| Chrome et ses composés fn | 

| Nickel et ses composés 200 | 
| Plomb tses composés 2 

. Foncion du bruit de 
Zinc etses composés pe 

12 dichlaraëthane* 100 | 

horcbenzèno* 320 
  Tétrehromediphenyeiher * 
(BDE 47) 
Pentabromodiphenyinor * 
(BDE 89) 
Pentabromoci 

  

|BDE 184 
[Hexabromodiphänyléther + 
BDE 153 
Hepiabromdiphénytélher * 
BDE 183 
Décabromodiphényiéther * 
(DE 209) 

rényléthor 
leneor | 
brome 

      

    La quantité de MES à 
prélever pour l'analyse 

devra permellre 
d'atteindre une LQ dans 
l'eau de 0,08ug pour 

chaque BDE.   
    

Z (incluant le 
libromodiphényléther 
Tr BDE 28) 0.005 

sans 

sans   
  

© Paur le Cadmium et ses composés, les valeurs retenues pou 
telle que définie suivant les cing classes suivantes : lasse 1 

  

r les NOE varient en fonction de la dureté de l'eau 
<40 mg CaCOWM classe 2 : 40 à #50 ma CaCOSA, 

lasse 3 : 50 à <10D mg CaCOGA, classe 4 : 100 à 2200 mg CaCOSA et classo 5 : 2200 mg CaCOSI 
1



  

   
  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

  

          

Pentachlorobenzène* 0,02 I 0,07 | 
Pentachlorophénol* 01 4 

Ausenicetses composss | 1260 4 5 us 
[Nonyiphénols® _ oi 3 | 
NPIOE* LA: _ 3 

[NP20E" ot 3 
Octylphénols* ot El EL LL 

[optoer 2 01 1 
OP20E* 2 o1 1 
TPS ‘ I #0 
Tétachlanurs de capes +278 3 Î 05 120 | 

[Isopropyibenzène* 4 4 220 
(riétain caione se TE 
Dibutylétain cation* 4 0,02 

[Monobutylétain cation 2542 4 0,02 =: 
Are dir 2 TE 5 

Diuran* 1177 2 005 2 | 

séeunes | 2 ï uo2 | gpeies. 
is __] codes SANDRE 1201 

gemma isomère Lindane 1203 {1} 0,02 et 1202) = 0,2 

[simaane Lu | à 003 40 

L'exploitant pourra abandonner la recherche de cette substance si elle n'a pas été détectée après 
3 mesures consécutives réalisées dans les conditions techniques décrites dans l'annexe 5 

Catégorie de Substance 

4 
  

endesulfan, 

Substances Dangereuses Priorifaires Issues de l'annexe X de la DCE (isbleau À de la creutare | du CD ete le del Mo ce 1 DO adolés 1 28 labre 200 (tac ai | 
  

  

  
| 
| Autres substances perlentes issues de IE Ile 1 de la direclve 20081 VCE (anciennement 
| Directive 7S4G4ICLE) et ne figurant pas à l'annexe X de la DCE (tableau A de la crculaire du 
07/08/07) 

Loriosror) 

Autres substances pertinentes issues de fa st Il de la direcive 200BNTTICE (anciennement 
Directive 76/484/GEE) et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E de la circulaire du 

Substances Prioritaires issués de l'annexe X de la DCE (tableau À de la circulaire du 07/0607) 

NOTA 1: En cas de plusiours points de rejets sur le site, il convient d'examiner la nécessité d'établir 
un tableau spécifique par rojot 

NOTA 2 : Dans le cas des alkyiphénols, i est demandé de rechercher simultanément les 
nonylphénols, {es oclylphénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates de 
nonyiphénols (NPIOE et NP20E) of les deux premiers homologues d'éthoxylates d'ociyiphénols 
(OPICE et OP20E). La recherche des éthoxylates peut étre effectuée sans surcoût 
conjointement à celle des nonyiphénois et des ociylphénois par l'utilisation du projet de norme 
{SO/DIS 18867-23. Les éthoxylates de nonyfphénols et d'octyiphénols constituent à ferme une source 
indirecte de nonyiphénals et d'octyiphénols dans l'environnement} POUR ÊTRE ANNEVÉ À L'ARRÊTÉ 

PRÉFE Er 2340 20% 
Pour le Préfet 

Er S 
Josée CNEVATIER 

  

   
    



  

ANNEXE 2 - Tableau des performances et assurance qualité à renseigner 
par le laboratoire et à restituer à l'exploitant 

(documents disponibles à l'annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le site 
htipy//rsde.ineris.fr/) 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
  

  
  

  

    
          

= = substance | 19 enpgyt_| 12 à stenre 
Fame Susstances coicsmone esétiéstout/| Cienuesu | (apr on sur matrice | une matrice | Chéenatrics 

eauxrésiduaires [eau résiduaire) | M réaauaire) 

[ [Nonylphénols RENTE jo, 

INPLOE (536: 1 
a 0j. INP20E 6369) 50,1" 

Alphénole Copnénols 1920 ot | 
(OPLOE 6370 dE | 
(OP20E EI var 
2 chorale 1593 vi 
{3 chlorcaniine 1592 vi 

Anilines — |4 chloroanine 1591 | oi 

lchloro-2 nitroaniine 1594 ü1 

6,4 dichioroanline [58 m1 | 
Ghlorosleanes CC Fos Fn 

Biphényie 1584 0,05 
Autres [Epichorhyäre 1494 05 

(Tributylphosphate _ 1847 01 

[Acide chloroacétique 1485 25 
[Tétrebromodiphényiéther 2919 
IBDE 47 

[Pentabromodiphényléther Hot ï La quantité de 
(DES) = nu MES à prélever 
Pentabromodiphényléther ot À À pour l'analyse 

| KGDE 100) ï devra 
pe [Héebremodphémther 211 permetiré 

BDE 154 d'atteindre une 
Hexabromodiphényléther 2517 “| LQ dans l'eau 

| BE 153 | | RE 
HHeptabramodiphénytétne 2910 
MD 1e DE 
jDécabromodiphénytéther FE] 

[De 209) — 
Benzène D cs 
|Etiybenzène 1497 1 

BTEX  |isopropylbenzène 1633 L 
[Toluène 1778 1 
fKylènes (Somme 0,2) 1780 2 

| Chiero- — |Hexechlorobenzène fo 10,02) 

benzènes  |Pentachlorobenzène 11885 (0,0: 

K2,3 trichlorobensène | 1630 T 
2,4 trichlorobenzène 1283 4 | 
[L3,5 trichiorobenzène 1629 _ 1 
(Chlorobenzène 1467 1  
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F4 dichlorobenzène Er 
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(Chlorure de méthylène: 1188 
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(Chlaraprène 2611 
(3-chloroprène (chlorure 2065 
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coHv [Et dichioroëthane ne | 5 
LL dichioroëthylène 62 
1,2 dichloroëthyiène | __ 6 

[Hexachlorogthene 1656 
1,1,2,2 tétrachloroéthiane PAL 
Tétrechiaroëthyiène 272 

E,2,2 tichloraéthane 1284 
1,2 trichloroëihane 1285 
Trichloroéthylène se] 
Chlorure de viny 1753 

2-chlarataluène 1602 
Chlorotoluènes (3-chlorotoluène EU 

L lchiorotoluène 1600 
HaP JAnthracène use) 

FFuoranthène soi 
| Be 1517 _ 

1453 
sn frs 
20 (R) Flugranthène ii? 

Benzo (b) Fuorentène irtiel             
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substance | Loenps/t | Erin 
. esrue ei laccréditéet out /| (obtenue sur | (en 

EL us CodesaNDRE |énsur malice | Une magie | (OPEETLE ur 
eaux résiduaires |eau résiduaire)| A iduaire) 

Fee QD reve Eu Fou 
ndeno (1,2,3-cd) Pyrène Ro foi] 
(Cadmium et ses composés PE 

Plomb ct ses composés 5 
Mercure ct ses composés Dsl 

métaux [MSIE ses composés L 30 
lArsenic et ses composés 5 
inc: et ses composés 10 
(Cuivre et ses compos£s 5 
  

Chrame at ses composés 
Aitro [enitoiduène 

aromatiques |Nirobenzène 
[Tibutyiétain cation 
IDibutytétain catlon 
Monobutylétain cation 
[Triphénylétain cation 
cs 28 

PCB 52 
Pos 101 

Pcs [css 
18 
153 

PC8 180 
Trinuratine 
achiore 

| \Atrazine 
(Chiorfenvinphos 

| Chloryrios 
Diuron 
alpha Endosuan 
béta Endosulfan 
Hoxachlorocydloherane 
(gamma isomère Lindane 204 
Hisoproturon 1208 
[Simazine _ Ï 1283 
Demande Chimique en 14 

Paramètres deOxygène ou Carbone se 
suivi lOrgänique Total 

Matières en Suspension 1305 

  

  

  

  

    

  Organoëtains 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
  

  

  

  Pesticides 
  

  

  

    

    

  

  

                
  

  

Une atsence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très rarement aexéditées 
lhorores voire james). I seul des substances: <Chorcalcanes CI0-C13, dphényétherbromés, aléyphénas ei 
Res ompenendr 
sos VA POUR ÊTRE sam Vé À L'ARRÊTÉ 

7 : Valeur de LQ dérivée de l'annexe D ds la norme ISOJDIS 18857-2  PHÉFECTON 2 AD 2010 

     



  

ANNEXE 3 - Attestation du Prestataire (ou de l'Exploitant) 

Je soussigné(e) 
(om, qualité} …. 

Coordonnées de l'entreprise : 

       

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse sf différente du sièue) 
     
      

4° reconnais avoir rêqu ét avoir pris conaaissance des preseriptions Lechuiques applicables aux opérations 
de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de le deuxième phase de l'action nationale de 
recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le milieu aquélique et des 
dacuments auxquels I fait référence. 

+ m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque prélèvement ? 

4 reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

A Le: 

  

Pour Je soumissionnaire”, nom ct préaom de la personne habilitée à 

Signature 

Cachet de la société 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) mrécédés de la mention « Bon 
pour acceptation 

   LIFOURÉTRE sé 
Mere . SAUT 20 

  

‘ L'attntion est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses dè.le. prenfiére 1pesurésnvant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement” en pariculier lors des 
premières mesures.
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1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour la 
réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses dans l'eau. 
Ce doument doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par le laboratoire 
qu’il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à réception du rapport de synthèse 
de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

      

2  PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

Dans l'attente d'une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses dans les 
eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités d'agrément des 
lbortoires effectuant des analyses dans le domaine de Peau et des milieux aquatiques au titre du code de 
l'environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra impérativement remplir les deux conditions 
suivantes 

Etre acorédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Enux Résidunires», pour 
chaque substance à analyser, Afin de justifier de cette aceréditation, le laboratoire devra fournir à 
L'exploitant l'ensemble des documents listés à l'annexe 5.5 avant le début des opérations de 
prélèvement et de mesures afin de justifier qu'il remplit bien les dispositions de la présente 
annexe. Les documents de l'annexe 5.5 sont téléchargeables sur le site himpi/lrsde.ineris.fr. 

= Respecter les limites de quantification Histées à l'annexe 5.2 pour chacune des substances. 

  

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même les opérations 
de prélèvements. Dans {ous Les cas il devra veiller au respect des prescriptions relatives aux vpérations de 
prélèvements telles que décrites ef-après, en concertalion étroite avec le laburaloire réalisant les analyses. 

  

Ta sous-traftance analytique est autorisée. l'outefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire désigné pour 
ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le prestataire c’est à dire remplir les 
deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus 

Le prestataire restera, em ont état de cause, le seul responsable de l'exécution des prestations et 
s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de Pannexe technique. 

est seul 

  

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, à 
responsable de la bonne exécution de ensemble de la chaîne. 

  Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant iimême ou son sous-traitant, 
exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de prélèvements et de ce fai, 

responsable salidaire de In qualité des résultats d'analyse. 

  

Le respect du présent cahier des charges el des exigences demandées pourront être contrôlés par uni 
organisme mandaté par Les services de l'Ttat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le libüratoire pendant au moins 3 ans, 

3 OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENT 
  

  

Les opéritions de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur les nonnes ou les guides enr 
vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 

  o la nomme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l’eau — Fchantillonnage - Partie 3: Ligaes 
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau” 

  

+ le guide FD 1 90-523-2 « Qualité de l'Eau — Guide de prélèvement pour le suivi de qualité 
des eaux dans l'environnement — Prélèvement d’eau résiduaire » 
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Les points essentiels de ces référéntiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les 

conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement continu sur 24 heures 

à (empérature contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs de prélèvements.   

3.1. OPÉRATEURS DU PRÉLEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site par : 

»_ lé prestataire d'analyse ; 
ele sous-traitant sélectionné par le prestat 
«l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

d'analyses — 

  

Dans le cas où e’est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est impératif qu'il 

dispose de procédures démontrant La fiabilité ec la reproductibilié de ses pratiques de prélèvement et de 

mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après el 

démontrer que la traçabilité de ces opérations est assurée. 

     

3.2 CONDITIONS GÉNÉRALES DU PRELEVEMENT 

5. Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'éteblissement el conforme avec le 

quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous accrédits 

  

e Tin cas d'intervention de l'exploitant ou d'un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, le volume 
unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identificetion des échantillons seront 

bligatairement définis par le prestataire d'analyse el communiqués au préleveur. Le Hiboratoire 

d'analyse fournira les flaconnages (prévoir des flacons supplémentaires pour les blancs du système 
de prélèvement) 

  

Les échantillons seront répartis dans les différents flucons fournis par le laboratoire solon les 

prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser ctlou à ia 

horme NE EN ISO 5667-3!, Les échantillons acheminés au laboratoire dans un flaconnage d’une 

autre provenance devront être refusés par le laboratoire. 

     

  

» Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par le laboratoire d'analyse au plus tard 24 

Heures après La fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire 

3.3 MESURE DE DÉBIT EN CONTINU 

La mesure de débit s'efléctuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant Îes normes 

en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des constructeurs des 

systèmes de mesure: 

    

& Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces 

mélrologiques périodiques devront être effectués par des orgar 
syslèmes de mesure, des contrôles 

nes acerédités, se traduisant par : 

    

> Pour les systèmes en écoulement à surface libre 

© un contrôle de la conformité de l'orge de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, 
dévers s des prescriptions normatives et des construeiours,       

a an contrôle de Fonctionnement du débiimètre en place par une mesure comparative 
réalisée à l’aide d'un autre débitmètre, 

> Pour les systèmes en écoulement en charge : 
  © un contrôle de la conformité de l'installation vis-à 

constructeurs, 
vis des précriptians normatives ot des 

! La norme NF EN 150 56673 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre La norme NF EN 

ISO 56673 et la norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours les prescriptions de La norme 
analytique qui prévalent. 
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© un contrôle de fonctionnement du débitmêtre par mesure comparative exercée sur site 
(autre débitmètre, jaugeage, .…) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure 
au scin d’un laboratoire accrédité, 

% Le contrêle métrologique aura licu avant le démarrage de la première campagne de mesures, où à 
l'occasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme annuel. 

À TEMPÉRATURE CONTRÔLE! 

échantillon pondé: 
    3.4 PRÉLÈVEMENT CONTINU SUR 24 TIEURES 

écifig     ‘8 type de prélèvement nécessile du matériel sy 
en fonelion du débit. 

ue permettant de constituer      

% Les matériels pérmettant la réal 
volume écoulé, sont 

  

ion d'un prélevement automatisé en fonction du débit ou du 

o Soil des échantiflonneurs monoflacons fixes où portatifs, constitaent un séul échantillon 
moyen sur tante la période considérée. 

«Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs échantillons 
(en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type d’échantillonneurs est 
mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés pour constituer l'échantillon moyen 
avant transfert dans les flacons destinés à l'amalyse. 

    

% Les échantilonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la période 
considérée. 

Ÿ Dans le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit de 
L'eflluent, le préleveut pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des prélèvements ponctuels si 
la nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes on batchs). Dans ce cas, le débit et son 
évolution seront estimés par le préleveur en fonction des renseignements collectés sur place 
(compteurs d'eau, bilan hydrique, ete). Le préleveur devra lors de la restitution préciser la 
méthodologie de prélèvement mise en oeuvre. 

  

  

$_ Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur les points 
suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) 

a Justesse et répétabilité du Volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré entre volume 
théorique el réel 3%) 

e Vitesse de circulation de l'eflluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 mis 

   

% Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantillonmeur seront à réaliser (voir blanc de 
système de prélèvement) 

Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter les points suivants 
e Dans une zone lurbulente 

+ A michauteur de la colonne d'eau; 
# À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par les 

dépôts ou les biolilns qui s'y développent   
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3.5 ECHANIIELON 

% La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de certaines 

eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, dé leur forte teneur en MES ou en matières 

flottantes, Un système d’homogénéisation pourra être utilisé dans ces cas. Il ne devra pas modifier 

l'échantillon, 

Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes ax méthodes 

officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser ct/ou à la norme NF EN 180 5667-31.    

    
  

Le transport dex échantillons vers Le laboratoire devra êlre effectué dans une enceinte majuleie à 

une température égale à 5° & 32€, ot tro accompli dans les 24 heures qui suivent la fin au 

prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantitlons. 

& La température de l'enceinte où des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au Jahoraote ét indiquée 

dans le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRÉLÈV 

  

IENT 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination liée aux 

mére (flacons, tnyarso uiisés ou de contamination croisée enire prélèvements successifs. 1 

appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions permettant de démontrer l'absence de 

 mination: La transmission des résultas vaut validation et l'exploitant seru done réputé émeteur 

out les substances retrouvées dans sun rejet, aux teneurs correspondantes. I lui appartiendra 

done de contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

    

& Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les preséripfions 

suivantes : 
   devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. Il pourra être réalisé en 

laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micropolluunts dans le système de 

prélèvement. 

& Les critères d'acceptation et de prise en compté du blane seront les suivants 

à st valeur du blane < LQ : ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des 

résultats de l'effluent 

a si valeur du blanc > LQ ct inférieure à l’incurtitude de mesure attachée an fésultet : ne pis 

soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de l’ffluent 

  

oi valeur du blanc > l'incertitude dé mesure attachée au résultat : la présence d'une contamination 

est avérée, le Inbaratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du rejet consicléré. 

Blanc d'atmosphère 

& La réalisation d'un blanc d’atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de Ia fiabilité 

es résullats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d'être dispersés dans l'air et 

pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 
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% Le blanc d’amosphère peut être réalisé à In demande de l'exploitant en cas de suspicion de 
présence de substances volatiles (RTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) sur le site de 
prélèvement, 

 S'ilestréalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement 

  

# le jour du prélèvement des effluents aqueux, 
+ sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de prélèvement du blanc 

d’afmosphère identique à la durée du prélèvement de l'effluent aqueux. La méthodologie 
= sctemne est de Jaisser un flacon d’eau exempte de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à 

endroit où est réalisé le prélèvement 24h asservi au débit, 
+ Les valeurs du blane d'atmosphère seront mentionnées dans Le rapport d'analyse et en aucun 

cas soustraites des autres. 

4 ANALYSES 

5 Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et en tout 
état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

% Toutes Les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (eflluent brut, MTS 
comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci-dessous, hormis 
pour Les diphényléthers polybromés. 

  % Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration en métal 
total contenu dans l'efMuent (aucune filtration), obtenue après digestion de l'échantillon selon les 
normes en vigueur : 

    

5 Norme ISO 15547-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments 
dans l'eau Partie 1 : digestion à l'enu régale” où 

e Norme ISO 155872 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments 
dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”, 

  

Pour le mereure, l'étape de digestion complèt 
analytiques spécifiques à cet élément 

sans filtration préalable est décrite dans les normes 

  

5 Dans ie cas des allylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les nonylphénols, les 
oetylphénols ainsi que les deux premiers homologues d’éthoxylates de nonylphénols (NPIOE et 
NP2OE) et les deux premiers homologues d’éthoxylates’ d’octylphénols (OPIOE et OP20E). La 
recherche des éthoxÿlates peut être eMéeluée sans surcoût conjointement à celle des nonsiphénols et 
des octylphénols par l'utilisation du projet de norme ISO/DIS 18857-2 

  

& Certains paramètres de suivi habiluel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande Chimique en 
Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté préfectoral en vigueur, et les 
MES (Matières en Suspension) seront analysés systématiquement dans chaque effluent selon les 
normes en vigucur (ef. notes *, Ÿ% et ?) afin de vérifier la représentativité de l'activité de 
l'établissement Le jour du la mesure. 

  

? Les éthoxyleles de nonslphénols et d'octylphénois constituent à termeune source indirecte de nonyiphéwols et d'octylphénols 
dans l'envirannement. 
? ISODIS 1885722: Qualié de l'en — Dasage d'allolphénok sélectionnés. Partie 2: Détermination des alkphéiols, 
d'éthoxytaus d’alkylphénol el bisphénol À — Métiode paur échantillons non filirés eu ublisant l'extraction sur phasc solide ct 
chromateuraphie ea phase gazeuse svec détection pur spectrométrie de masse après dérivatisation. Disponible anprès de 
P'AFNOR, conméssion T DIM et qui sera publiée prioritairement en début 2009. 
ÉNFT 90-101 : Qualité de l'eau: Déterminatiôn de Ia demande chimique en oxygène (DCO) 
SNICEN #72 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par Flration sur file en fibres de verre 
© NF EN 1484 Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Grganique Tolal et du Carbone 
Organique Dissous 
T'NRT 90-1052 : Qualité de 

  

    

  

sage es matières en suspension Méthode par ceutrifugation 
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& Les porfonmances analytiques à atteindre pour Les eaux résidurires sont indiquées en ANNEXE 5.2. 

Elles sont issues de l'exploitation des limiles de quantification transmises par les prestataires 

d'analyses dans Ie cadre de l'action RSDE depuis 200$ 

  

  

Prise en compte des MES 

V5 Le Haboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les mélhodes mises en œuvre en cas de 

concentration en MES > 50 mg. 

iannexe-5-1-(à l'exceptiorde-la DCO-du-COT et-des MES} il-est 

    

o Si50 2 MES < 250 mg/l: réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au minimum 

sur l'échantillon brut sans séparation. 

# SÈMES > 250 mg/l : analyser séparément la phiase aqueuse ct Ia phase articulaire après 
filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour les composés voltils pour 
lesquels le traitement de l'échantillon brut par fltrafion est à proscrire. Les composés 
volatils concermés sont 
34 dichlorouniline, Epichlortydrine, Tribuyiphosphate Acide chloroacétique. Bensène, 
Eilylbenène, Hsopropyibenzène, Toluène, Xylèues (Somme om p}, 1,2,3 trichlorobensène, 1,24 
richlorobensène, 135  richlorobemène, Chorobensèné 1,2 diclercbenzène, 1.3 
dichlorobenzène, L4 dichiorohenzène, 1 ehlera ? nitrobensène, 1 chlore 3 nitrohenzène, 1 chlora 
% mirobemzène, 2 chlorotohène, 3 chlorolahns, 4 chlorotaliène, Nirobensène, 2 niratoluène, 
1,2 dichlaroëthane, Chlorure de méthylène, CHoroforme, Tétrachlorure de carbone, chloraprène, 
3 chorcpropène, LA dicloroëthane LI dichloraéilylème, 1,2 dichloroélhylère, 
hexachloroëthane, 1.122 tétrachloroéthant, Tétrachloroëthylène, 1,11 richloroéthane, 1,1,2 
éichloroëthane, Trichloroëthylène, Chlorure de vinyle, 2 chlorogniline, 3 cloroaniline, 4 
chloroaniline ei 4 chloro 2 itroaniline 

    

© La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l) sera la suivante pour 
l'ensemble des substances de L'ANNEXE 5.1 : valeur en pgil obtenue dans li phase 
aqueuse, valeur en pw/kg obleaue dns I pliase particulaire el valeur otale caleulée en 
ngfl 

L'analyse des diphényléthors polybromés (FBDE) n'est pas demandée dans L'eau, et sera à réaliser selen 

la norme 180 22032 uniquement sur les MIFS dès que ieur concentration est > à 50 mp/l. La quantité de 

MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ équivalente dans l'eau de 0,05 nel 

pour chaque BDE. 

    

5 ‘TRANSMISSION DES RÉSULTATS 

L'application infonmatique GIDAT (Gestion Infonmatisée. des Données d'antosurveillance fréquente) 

permettra à terme le saisie directe des informations demandées par l'annexe 5.3 et leur télétransmission à 

inspection et à 'INERIS, chargé du suivi de Ia qualité des prestations des laboratoires et du traitement 

des données issues de cètie seconde campagne d'analyse des substances dangereuses. L'extension 

nationale de cette application informatique actuellement lestée par certaines DRIRE est prévue pour le 
courant de l’année 2009. 

    

Dans l'attente de l'utilisation généralisée de cel outil, c'est par le biais du site httpu/rsde.ineris.f que 

L'annexe 4 doit être transmise à l'INERIS par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des subslamces 

décrits aux annexes? et 5 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à l'inspection par courrier. 
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6 LISTE DES ANNEXES 
  

  

  

Repère Désignation Nombre de 
pages 

ANNEXE | INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, 3 
si PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE 

___RESTITUTION-AU-FORMAT-SANDRE | 

ANNEXE |LISTE DES PIÈCES A FOURNIR PAR LE LABORATOIRE 1 
52 PRESTATAIRE DE L’EXPLOL'ANT           

ANNEXE 541 : 

INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE. 

  

   
  

ndre du prestataire de prélèvement 
Code exploitant      

  

          

      

       
   
      

  

        

   

    

  

este | Camp libre permettant d'identifier 
l'échantillon. 
Référence donnée par le laboroire 

  

Liste déruulante = Asserviau débit 
= Proportion au temps 
- Prélèvement ponctuel 

    Due de début 
Forat HÉMMPAAAA   

Durée en Nombre d'henres 
  

  Champ destiné à recevoir la rélérence à la 
norme de prélèvement 
enseigne La dnie du der: 
mérolngique valide da désienètre 

     

Nambie entier 

  

Oui Non 
Date d'amivée au Hiboratoire 
Format DIMM/AAAA   
  
  Code Sandre Laburaloire 

  

   Nombre détient 1 chifie sfenifcatir | Température (unité °     
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Date de début d'analyse pare Laboratoire 
Format JMM/AAAA 
  

Imposé 
Imposé 

[Nom sandre 
    Anaiyse réalirée sous aceréditatian 

Analyse réalisée hars aceréditation 
  

Nunéro d'accréditation: 
De iÿpe N° XDODOE 
  

Imposé 

LL 
SPE 
SBSE 
SPE disk, 
LYS (MES) 
ASE (MES) 

2 SOXHLIL (MES) 
Minéralisation Eau régale. 
Minéralisation Acide métrique 
Minéralisation autre 

    3: Phase agueuse de eau 
23 2 Eau brute 
SLLMES brutes 

  

  
TD 
ren 
ECD 
GCIMS 
LCMS 
GOMSIMS 
GCLAMS 
GCLRMSAMS 
LOIMSIMS 
GCHRMS 
GOHRMSMS 
FAAS 
ZAAS 
ICPIOES 
ICPMS 
HPLC-DAD 
LIPLCFLUO 
HPLCUV 

    
     

  

  
  

   
    

  texte 

Libre (oumérique) 
Imposé 
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“Libre (numérique) 

HAU BRUTE : fl 
PHASE 40! cugf 
MES (PRASE PARTICULAIRE) : ag 
sauf MES, DCO qu CT fanité en mg/l) 

  
  
 



  

  

      

    
        

   

   

   

  

Libre (numérique) Pour une incertitude de 15% la valeur échangée 
sera 15 

Libre (numérique) Si résultat < limite de détection ou résulat < 
LQ : suisir dans résultat  vaieur LD ou LQ el 
renseigner le Champ CODE REMARQUE DE 
L'ANALYSE 
EAU BROTE + ag 

ugÂ PHASE AQUEUSR + 
CPEHASX PARTICULAIRES : pag 

  

  

imposé 

  

     

bre (mmérique) incertitude de 13%, (a valeur échangée 

  

    
Enposé Code 0 : Analyse non faite 

Core à: Result > fimûte de quantification 
| Code 20 Révatat < Hire de quetifieation 

posé Code 0: NON CONFIRME (anse unique) 
Code 1: CONFIRME {ana duliquée, 
confirmation par SM, 
  

Libre Liste des paramètres retrouvés dans le blane de 
système de prélèvement ou d'amosphère + 
ordre de grandeur 
LO élevée (matrice complexe)         Présence d'interférents etc 

  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des données. 
L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à l'engagement du 
laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la prestation par l'exploitant. 

    

ANNEXE 52 

LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRÉSTATAIRE À 
L'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

s d’acurédifations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et 

Y Numéro d'accréditation 
+ Extrait de l'amexe léchnique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses 
dans les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les critères 
de choix pour l'exploitant pour le sélection d’un laboratoire prestataire sont ropris dans ce 
tableau: substance acerédilée où non, et limite de quantification qui doivent être 
inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 1. (of. annexe 2) 

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions de l'annexe technique 

(ef. annexe 3) 
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